Chapitre 1 : Quelles sont les composantes institutionnelles des régimes politiques démocratiques ?
Plan et documents
Dossier Documentaire 

	Notions :  État de droit,  Régime parlementaire, régime semi-présidentiel, régime présidentiel
Indications complémentaires : Largement ouvert à des illustrations historiques et comparées, ce thème sensibilisera les élèves à la diversité des solutions constitutionnelles mises en oeuvre dans les démocraties occidentales pour séparer le pouvoir exécutif du pouvoir législatif.
	 I°  Qu’est-ce qu’un régime politique démocratique ? 

A° La souveraineté populaire

B° La séparation des pouvoirs 

C° L’état de droit 
Transition : Quelles sont les formes de séparation des pouvoirs ?
II- Les différents types de régime démocratiques

A°  Le régime parlementaire : une séparation souple des pouvoirs
B° Une séparation rigide des pouvoirs : le régime présidentiel

C° Un régime politique hybride : le régime semi-présidentiel
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Activité : A l’aide de votre manuel de sciences politiques et des documents ci-joints, vous devez répondre à ces 14 questions sur feuille  en étayant vos réponses précisément.

-Sensibilisation 
Répondre à ces questions sans document, à laide de vos connaissances.
1/ Quel est le point commun entre ces hommes
2/ Quelles sont les caractéristiques des régimes qu'ils dirigeaient ?
3/Totalitarisme et dictature est-ce la même chose ? 
4/ Qu'est-ce qui caractérise alors une démocratie ?
-Analyse : 
Document 1 (DOC 3 p 13 manuel bordas questions 1,2,3)
Document 2 (DOC1 p12  question 3 uniquement)
Document 3 (DOC2 p12 questions 1,2,3)
Document 4 (DOC4 p 13 qiestions1,2,3) les documents 5 (a )et (b) vous permettent de répondre à la question 3 du Document 4
 Document 5 (a)
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Document 5( b) 
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Document 6 : Typologie des régimes démocratiques
« Le régime parlementaire. De nos jours, le régime parlementaire est celui dans lequel le parlement dispose d'une primauté sur l'exécutif et le judiciaire. Il s'agit d'un système caractérisé par la séparation souple des pouvoirs. Le gouvernement est responsable devant le parlement et le parlement dispose d'un pouvoir de censure et peut renverser le gouvernement. A son tour, l'exécutif peut dissoudre l'assemblée. Le régime parlementaire peut-être moniste ou dualiste. Dans le premier cas, il est tenu à une responsabilité vis-à-vis des seules chambres et dans le second à une responsabilité simultanée et parallèle devant les chambres et le chef d’État.
Le régime présidentiels. A l'opposé du régime parlementaire, marqué par une plus grande instabilité, le régime présidentiel est une forme de gouvernement où la clé institutionnelle est représenté par le chef de l’État, qui exerce la prééminence sur les pouvoirs concurrents du législatifs et du judiciaire. Ici, la responsabilité politique du gouvernement est soumise au pouvoir du chef de l’État qui peut renvoyer le premier ministre mais qui ne peut dissoudre l'assemblée. Le législatif ne peut renverser le gouvernement. La caractéristique principale du régime présidentiel repose sur la stricte séparation des  pouvoirs, ce qui lui permet d'assurer une stabilité inconnue du régime parlementaire.
I. Seminatore, Essai sur l'Europe et le système internationale. Crise, multilatéralisme et sécurité , éd. L'harmattan, 2011
Recopiez et Complétez le tableau suivant :
	
	Le parlement peut-il renverser le gouvernement ?
	L’exécutif peut-il dissoudre l'assemblée ?
	La séparation des pouvoirs est-elle stricte ou souple ?

	Régime parlementaire
	
	
	

	Régime présidentiel
	
	
	


Document 7 : le régime parlementaire
Rechercher ses caractéristiques internet
Document 8
a- «  La grande Bretagne a été le premier pays au monde à pratiquer le régime parlementaire. Celui-ci […] a trouvé son plein essor au XIX siècle durant l'ère victorienne.. Actuellement, le système britannique reste parlementaire. Actuellement, le système britannique reste dans sa conception et ce bien qu'aucune constitution écrite ne précise l'organisation et le fonctionnement, qui restent en fait essentiellement coutumiers.
La reine règne mais ne gouverne pas, laissant ce soin au premier ministre nommé par elle ; mais la reine n'a aucun choix. A la suite d'élections législatives, […] elle nomme systématiquement le leader du parti majoritaire à la chambre des communes. […] C'est le premier ministre et son « cabinet », c'est-à-dire son gouvernement, qui détiennent le pouvoir exécutif. Le pouvoir législatif est confié au parlement. Celui-ci est bicaméral. Il est composé de la chambre des communes composée de 651 députés élus au suffrage direct à un tour, et de la chambre des lords, chambre haute [qui] n'a plus guère de pouvoir politique.
Selon les principes du régime parlementaire, le premier ministre et son cabinet sont responsables devant la chambre des communes [qui] exerce sur le gouvernement un contrôle […] ; en contrepartie, le premier ministre, avec l'accord des membres de son cabinet, peut dissoudre la chambre des communes, dissolution formellement prononcée par la reine. »
M. Lascombe, Le Droit constitutionnel de la V République, ed. L'Harmattan, 2010.
b- The Queen de Stephen Frears (extrait 1)
c- The Queen de stephen Frears (extrait 2)
Q1) En grande Bretagne, qui exerce le pouvoir exécutif ? Qui exerce le pouvoir législatif ?
Q2) A l'aide  du document 4, représentez sous forme de schéma, l'organisation politique britannique.
Q3) A quel type de séparation des pouvoirs correspond ce régime ? Justifiez.
Q4) Dans le premier extrait du film, la femme de Tony Blair rappelle à son mari qu'il a été élu par toute la nation. Est-ce exact ? Justifiez.
Q5) Donnez des exemples d'autres régimes parlementaires.
Document 9 : Le régime présidentiel
Q1) Qu'est-ce qu'un pouvoir exécutif monocéphale ?
Q2) Les secrétaires d’État qui composent le gouvernement détiennent-ils réellement du pouvoir ?
Q3) Pourquoi la séparation des pouvoirs est-elle qualifiée de stricte dans le régime présidentiel ?
Document 10 : Le régime présidentiel américain : une séparation stricte des pouvoirs
Q1) Qui détient le pouvoir exécutif au Etats-Unis ? Et le pouvoir législatif ?
Q2)  A quel type de séparation des pouvoirs correspond le régime Américain ? Justifiez votre réponse
Q3) Comment se manifeste la puissance du congrès ?
Document 10 bis 3 vidéos: Le mur budgétaire de 2013
Q1) Qu'est-ce que le mur budgétaire ?
Q2) Pourquoi Obama a des difficultés à faire voter par le congrès son budget et donc à briser le mur budgétaire?
Q3) Ont-ils réussit à trouver un accord ?
Synthèse 1 : Complétez le texte suivant :
Dans le régime parlementaire,  l’exécutif est …......................... L’exécutif est dit « bicéphale » dans la mesure où il est « à deux têtes » : le chef de l’Etat et le chef du gouvernement.
L’exécutif procède du législatif. Les membres du gouvernement (les ministres) sont choisis au sein du Parlement. L’investiture parlementaire désigne le vote par lequel l’Assemblée donne sa confiance au nouveau gouvernement qui se présente devant elle
La séparation des pouvoirs est souples puisqu'il existe des procédures de......................................... : le parlement peut renverser le gouvernement et le gouvernement peut dissoudre l'assemblée. Ce type de régime  est la norme en Europe,  le mécanisme de responsabilité politique valide la …............................................. entre le législatif et l'exécutif (motion de censure, dissolution).  La responsabilité mutuelle est un moyen d’équilibrer les pouvoirs (moyen symétrique de la responsabilité politique du gouvernement), et un moyen de sortie de crise en cas de conflit entre les deux pouvoirs (la dissolution étant alors prononcée, en théorie, après la mise en cause de la responsabilité du gouvernement). La dissolution impliquant l’organisation de nouvelles élections législatives, c’est au corps électoral qu’il revient donc d’arbitrer ce conflit Par ailleurs, dans tous les régimes parlementaires, le chef de l’Etat est irresponsable (car il faut bien assurer la continuité au sommet de l’État). Le parlement peut être :
 Monocaméral : une seule chambre, ce qui est le propre des régimes purement républicains ;
 Bicaméral : à la chambre basse (députés) s'ajoute une chambre haute (Sénat, Lords...) qui est élue au suffrage direct ou indirect (France).
Dans la pratique, ce régime peut évoluer soit vers un système …........................................ si les partis majoritaires ont l'initiative de la loi (« le régime des partis » sous le IVe République en France) soit vers un système …..................................., si c'est le chef du gouvernement, qui en s'appuyant sur un parti majoritaire dont il est le chef, prend les initiatives politiques. Dans le premier cas, on a une coalition de partis nombreux, non unis, indisciplinés (n'obéissant pas aux consignes de leurs leaders). Dans le second, on a une coalition de partis peu nombreux, unis, disciplinés (obéissant aux consignes de leurs leaders).
…............................................ est fréquente dans le premier cas car le Parlement a la possibilité de s'opposer au Gouvernement et de le renverser (ce dont ils ne se prive pas). Dès lors, ils connaissent une tendance à la confusion des pouvoirs au profit du Parlement. On parle de dérive vers le Régime d'Assemblée (Exemple : l'Italie, Israël, la France de la IVe République). Les régimes gouvernementalistes ont l'avantage d'être stables politiquement car le Parlement n'aura pas la possibilité politique de s'opposer au Gouvernement et de le renverser. Mais, ils ont un inconvénient. Ils connaissent en pratique une tendance à la confusion des pouvoirs au profit de l'Exécutif. On parlera de tendance présidentialiste (Exemple : le Royaume-Uni, l’Allemagne, le Japon).
Synthèse 2 : Les caractéristiques du régime présidentiel :
L'exécutif et le législatif sont élus au …..................................... et sont donc également légitimes. En conséquence, l’exécutif ne procède pas du législatif. Le calendrier électoral est donc intangible, dans le sens où les différents mandats arrivant nécessairement à leur terme, les élections ont toujours lieu à une date fixe.
L'exécutif est monocéphale. En régime présidentiel, l’exécutif est tout entier confié au …......................................., qui endosse donc à la fois les fonctions de chef de l’Etat et de chef du « gouvernement », composé de Secrétaires qui lui sont strictement subordonnés (pour désigner cet ensemble de Secrétaires, on parle d’Administration plutôt que de gouvernement). Le personnel de l’exécutif ne peut être membre du Parlement.
La …................................................. mutuelle est absente. L’indépendance des organes signifie aussi qu’ils ne peuvent se démettre mutuellement. Le Président n'est pas responsable devant le Parlement. Il ne peut être renversé.
La grande limite de ce régime est la possibilité de blocage politique surtout lorsque comme aux Etats-Unis le président n'a pas la majorité à la chambre des représentants.
EXERCICE: à partir de vos connaissances et à l’aide des liens http://www.vie-publique.fr/decouverte_instit/animations/institutions/Anim1.htm, et http://www.vie-publique.fr,  complétez le tableau et repondez à la question ci-dessous :
	
	Pouvoir législatif ? Exécutif ?
	Qui (combien) et durée du mandat ?
	Comment sont-ils choisis ?
	Rôle dans l’adoption des lois

	Président de la République

	
	
	
	

	Premier Ministre et Gouvernement

	
	
	
	

	Assemblée Nationale

	
	
	
	

	Sénat

	
	
	
	


Complétez le texte avec les termes suivants : Parlement, importants, cohabitation, universel, censuré, responsable, dissoudre, censurer, référendum
1ère caractéristique : Exécutif bicéphale
 Le Président n’est pas ….................................................. devant le Parlement car il est élu au suffrage …................................................ pour 5 ans. En France, Il dispose de pouvoirs effectifs …...................................................... ;, dont celui de dissoudre le Parlement. Il nomme le Premier ministre et les ministres sous la proposition de ce dernier. Il préside le Conseil des ministres et le Conseil supérieur de la magistrature. La diplomatie et l'armée sont des « domaines réservés » du chef de l'Etat. Il est le chef des armées et nomme les ambassadeurs. Il négocie et ratifie les traités. Il est également le garant de la Constitution (il nomme trois des 9 membres du Conseil constitutionnel) et dispose d'un droit de grâce.
 Le Gouvernement est doublement responsable devant le …........................................ et le chef de l'Etat. En France, le Premier ministre, nommé par le président, est le chef du gouvernement. Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation. Il dispose de l'administration publique et de l'armée pour faire exécuter sa politique et faire appliquer les lois. Il a l'initiative de la loi (Projet de loi). Les projets de loi sont délibérés en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'Etat et déposés sur le bureau de l’une des deux assemblées. Le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel sur une loi avant sa promulgation. Le Premier Ministre, après délibération du Conseil des Ministres, engage devant l’Assemblée nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une déclaration de politique générale. S'il est …................................................ par une majorité de députés, il doit démissionner avec son gouvernement. Il peut également présenter sa démission au Président de la république.
 2ème caractéristique : l’équilibre des pouvoirs prend plusieurs formes :
 Le Parlement exerce une grande partie du pouvoir législatif et peut contrôler l’activité gouvernementale, selon la Constitution du 4 octobre 1958. Il est composé du Sénat (348 sénateurs élus au suffrage indirect pour 6 ans renouvelables par tiers) et de l’Assemblée Nationale (577 députés élus au suffrage universel direct pour 5 ans). Les deux chambres siègent dans des lieux différents : le palais du Luxembourg pour le Sénat et le palais Bourbon pour l’Assemblée nationale. Le parlement peut proposer des lois (proposition de lois), amender celles inscrites par le gouvernement et les voter. Il peut …............................................. le Gouvernement. Il a un pouvoir de contrôle de l'exécutif par le biais de "commissions parlementaires".
 L’exécutif : si l'Assemblée nationale peut bloquer les projets et politiques du premier ministre et des ministres (ou voter une motion de censure à l'endroit du gouvernement), le président peut, de son côté, …........................................................ l'assemblée et convoquer l'électorat aux urnes (Le Président Chirac l’a fait en 1997). Le droit présidentiel de dissoudre l'assemblée limite la possibilité pour celle-ci de mettre en cause, du moins à répétition, le gouvernement. Le président peut aussi consulter la population par …........................................ Il peut également demander la démission du gouvernement sans l'accord de l'assemblée. En France, plusieurs exemples peuvent être cités : Michel Debré (avril 1962), Jacques Chaban Delmas (1972), Pierre Mauroy (1984), Michel Rocard (1991) et Édith Cresson (1992).
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